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I- Indications liminaires 

• Le rapport d’orientations budgétaires (ROB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités. Il 
participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant les 
discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget 
primitif. 

 Objectifs du ROB 

 
 Discuter des orientations budgétaires de la collectivité au 

regard du contexte au niveau européen, national et local 
 Informer sur la situation financière 

Dispositions légales : contexte juridique ordinaire 

Le ROB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des 
régions, départements, communes de plus de 3 500 habitants, des 
EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3 
500 habitants et plus (Art. L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1, L.5211-36 et 

L5622-3 du CGCT). Il est à noter que l’année de création d’un EPCI, le 
ROB n’est pas obligatoire. 
 
En cas d’absence de ROB : toute délibération relative à l’adoption 
du budget primitif est illégale (CAA Marseille, 19/10/1999, « Commune de 

Port-la-Nouvelle »). 
 

Délai :  

 10 semaines précédant l’examen du budget pour les régions  
 2 mois pour les autres collectivités et établissements 

Selon la jurisprudence, la tenue du ROB constitue une 
formalité substantielle. Conséquence, toute délibération sur 
le budget qui n’a pas été précédée d’un tel débat est 
entachée d’illégalité (TA Versailles 28/12/1993, commune de 
Fontenay-le-Fleury; TA Montpellier 11/10/1995, M. Bard c/ commune de 
Bédarieux; TA Lyon 07/01/1997, Devolfe; TA Paris 04/07/1997, M 
Kaltenbach; TA Montpellier 05/11/1997, préfet de l’Hérault c/ syndicat 
pour la gestion du collège de Florensac). 

  
Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure 
et distincte, le ROB ne peut intervenir ni le même jour ni à 
la même séance que le vote du budget (T.A. de Versailles – 16 

mars 2001 – M Lafond c/commune de Lisses). 
 

Principe du Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) 
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Rapport d’orientation budgétaire 

Avant l’examen du budget, l’exécutif des communes de  
plus de 3 500 habitants, des EPCI qui comprennent au moins une 
commune de plus de 3 500 habitants, des départements, des 
régions et des métropoles présente à son assemblée délibérante 
un rapport sur :  

• les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles de 
dépenses et recettes (fonctionnement et investissement), en 
précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en 
matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 
subventions et les évolutions relatives aux relations financières 
entre une commune et l’EPCI dont elle est membre,  

• les engagements pluriannuels envisagés : programmation des 
investissements avec une prévision des recettes et des 
dépenses, 

• la structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives 
pour le projet de budget, en précisant le profil de dette visé 
pour l’exercice. 

De plus, pour les communes de plus de 10 000 habitants et les 
EPCI de plus de 10 000 habitants comprenant au moins une 
commune de 3 500 habitants, les départements, les régions et les 
métropoles, le rapport de présentation du ROB comporte 
également une présentation de la structure et de l’évolution des 
dépenses et des effectifs. Il précise notamment l’évolution 
prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. 
 
Le rapport doit être communiqué aux membres des assemblées 
délibérantes en vue du débat d’orientation budgétaire, au 
minimum 5 jours avant la réunion pour les conseillers municipaux 
et 12 jours pour les conseillers départementaux et régionaux. 

 

L’absence de communication aux membres de l’assemblée 
délibérante de ce rapport constitue un vice revêtant un caractère 
substantiel et justifie l’annulation de la délibération d’adoption du 
budget primitif dans la mesure où elle est intervenue à l’issue 
d’une procédure irrégulière. 
 

Références législatives : Art. 8 et 20, Ordonnance du 26 août 2005, CAA Douai 14/06/2005, commune de Noye ; TA Nice 10/11/2006, M. Antoine Di Lorio c/ commune de La Valette-
du-Var ; TA Nice 19/01/2007, M. Bruno Lang c/ commune de Mouans-Sartoux, Art. L.2121-12, L.3121-19 et L.4132-18 du CGCT ; CAA Lyon, 09/12/2004, « Nardone », décret n°2016-
841 du 24/06/2016. 

4 

Nouvelle obligation depuis la Loi de programmation des finances 
publiques 2018 - 2022 : faire figurer les objectifs d’évolution des 
dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement de la 
collectivité (BP et BA). 



Délibération 

 
Obligatoire, elle permet de prendre acte de la tenue du ROB et de 
prémunir les collectivités contre un éventuel contentieux engagé 
par un tiers devant une juridiction administrative. 
  
 

Compte-rendu de séance et publicité 

 
Le ROB est relaté dans un compte-rendu de séance (TA Montpellier, 

11/10/1995, « BARD/Commune de Bédarieux »).  
 

Dans un délai de 15 jours suivant la tenue du ROB, il doit être mis à 
la disposition du public à la mairie, au département, à la région ou 
au siège de l’EPCI.  
Le public doit être avisé de cette mise à disposition par tout moyen 
(site internet, publication, …) (décret n°2016-841 du 24/06/2016). 
 
  
 

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations 
financières claires et lisibles, le rapport adressé aux organes 
délibérants à l’occasion du débat sur les orientations budgétaires 
de l’exercice doit être mis en ligne sur le site internet de la 
collectivité, lorsqu’il existe, dans un délai d’un mois après leur 
adoption. 
 
Décret n° 2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités 
territoriales et par leurs établissements publics de coopération de documents 
d’informations budgétaires et financières. 
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II- Eléments généraux de contexte 

A- Aperçu de l’environnement macro-économique Mondial / Européen / National 

L’économie mondiale rebondit malgré des répliques épidémiques 
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Après le repli généralisé du PIB à l’échelle mondiale provoqué par la première vague 
épidémique de COVID 19 au T1 2020, l’ensemble des grandes économies développées a 
retrouvé une croissance positive au cours de l’année 2021. L’arrivée des vaccins en début 
d’année et l’expérience acquise au fil des différents confinements ont permis de limiter les 
effets les plus néfastes pour l’activité économique. Les plans de soutien budgétaire massifs 
ont également largement contribué à atténuer les pertes de croissance. Néanmoins, la 
reprise a été différenciée selon les régions du monde. Les Etats-Unis, qui ont débuté très 
rapidement leur campagne de vaccination en 2021 et qui avaient par ailleurs pris des 
mesures moins restrictives que l’Europe (au prix d’une mortalité plus élevée), ont redémarré 
plus vite que le reste du monde. L’Europe avec également des plans de soutiens budgétaires 
plus hétérogènes (en fonction des capacités respectives des pays) et avec des règles 
sanitaires plus strictes a peiné davantage à repartir. Enfin, la Chine a largement dépassé son 
niveau pré-pandémie même si son taux de croissance serait un peu plus faible que par le 
passé. 
Par la suite, aux successives vagues de contamination qui ont touché les différents 
continents, se sont ajoutés d’autres obstacles qui sont venus ralentir la vigueur de la reprise. 
D’une part la remontée de prix de l’énergie provoquant une accélération de l’inflation au 
second semestre. D’autre part des pénuries de biens intermédiaires, dont les semi-
conducteurs, limitant certaines productions industrielles. Enfin une désorganisation des 
chaines logistiques en conséquence des confinements, avec aussi des pénuries de main 
d’œuvre dans certains secteurs (transport, restauration, etc.). Le niveau de PIB préalable à la 
pandémie devrait être rejoint dans la plupart des grandes économies entre la fin de cette 
année et au premier semestre 2022. Après -2,8 % en 2020, la croissance mondiale 
rebondirait à 5,7 % en 2021 puis, ralentirait à 4% en 2022. A ce stade, nous ne connaissons 
pas les conséquences de la guerre en Ukraïne, mais tout semble à penser son impact sur le 
prix des carburants. 



Zone Euro : une reprise plus tardive mais solide 
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Les confinements ayant été plus longs et plus stricts en zone euro et selon les pays, la croissance a redémarré plus tardivement 
(au T2) qu’aux Etats-Unis. Les indicateurs disponibles suggèrent que la croissance s’est poursuivie, bien qu’à des rythmes 
différenciés selon les pays. Elle a conservé un rythme soutenu au T3 à 2,2 % T/T contre 2,1 % au T2. Cet été, le tourisme a 
bénéficié des allègements des contraintes de déplacements en ligne avec la hausse de la couverture vaccinale. Les activités de 
services ont ainsi rattrapé une partie des pertes subies au premier semestre. L’industrie européenne a engrangé des commandes 
importantes, seulement contraintes par les pénuries de certains composants et les difficultés d’approvisionnement. Les goulets 
d’étranglement et une hausse importante des prix de l’énergie ont constitué les principaux facteurs d’accélération de l’inflation. 
Celle-ci s’est révélée plus forte qu’attendu (4,1 % en zone euro en octobre contre 0,9 % en janvier). 
 

Du côté des politiques monétaires, les banques centrales des pays du G7 ont maintenu des conditions monétaires et financières 
accommodantes tout au long des trois premiers trimestres. Néanmoins, en raison de l’accélération de l’inflation dans un contexte 
de reprise de la croissance, la Fed a annoncé son intention de réduire ses achats nets d’actifs dès le mois de novembre. La BoE et 
la BoC ont poursuivi leur tapering (avec une feuille de route précise notamment pour la BoE). Dans ce contexte, la BCE a maintenu 
un quasi-statu quo estimant que les facteurs expliquant l’accélération de l’inflation devraient se dissiper au cours des prochains 
mois. Elle a toutefois réduit légèrement le rythme de ses achats nets d’actifs au T3 dans le cadre du PEPP. Fin octobre, les 
conditions financières se sont légèrement resserrées en zone euro mais demeuraient historiquement très favorables. En 2021, la 
croissance de la zone euro devrait atteindre 5,1 % (après -6,5 % en 2020) puis, elle ralentirait progressivement en 2022 à environ 
4,1 %. 
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France : vers un retour à la normale de l’activité économique 

Malgré la quatrième vague épidémique, principalement portée par le variant Delta, l'impact économique de la crise sanitaire aura 
été nettement moins fort. Grâce à la progression de la vaccination contre le COVID 19, la plupart des restrictions sanitaires ont été 
levées entre mai et juin 2021, favorisant la reprise de l'activité en France. En stagnation au premier trimestre de l'année 2021, la 
croissance du PIB a été de 1,3 % au second trimestre et de 3 % T/T au troisième trimestre. Au T3 2021, le PIB s'est ainsi situé à 0,1 
% sous son niveau d'avant crise sanitaire (T4 2019).  
 
Cette dynamique s'explique par un rebond de quasiment toutes les composantes de la demande intérieure. Portée par la reprise 
de la demande dans le secteur des services, notamment en hébergement-restauration (+58,9 % au T3 2021 après + 44,9 % au 
trimestre précédent), la consommation des ménages a progressé de 5 % T/T au T3 2021, contribuant ainsi à hauteur de 2,5 points 
à la croissance du PIB ce trimestre. De même, la consommation publique (+3 % T/T) et le commerce extérieur ont également 
stimulé la croissance au troisième trimestre. L'investissement a en revanche très légèrement baissé (-0,1 % T/T au T3 2021). 
 
Dans ce contexte favorable, il est prévu une croissance proche de 1 % au T4 2021 et un retour de l'économie française à son 
niveau pré-pandémique d'ici la fin de l'année 2021. Néanmoins, certains points de vigilance sont à prendre en compte. D'une part, 
le rythme de vaccination varie fortement d'une région du monde à une autre, ce qui pourrait favoriser l'émergence de nouveaux 
variants qui impacteraient les chaînes de valeurs mondiales en cas de nouveaux confinements régionaux. D'autre part, de 
nombreuses entreprises françaises font face à des difficultés d'approvisionnement, ce qui constitue un obstacle à la production et 
affecte certaines branches de l'industrie, notamment le secteur automobile. 
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France : onde de choc amortie sur le marché du travail 

Sur le marché du travail, l’impact de la pandémie semble avoir été absorbé. Au 
S1 2021, 438 000 emplois ont été créés, permettant à l’emploi salarié de 
dépasser son niveau pré-pandémique dès juin 2021. Finalement, 222 000 
emplois salariés auraient été créés entre fin 2019 et mi 2021, contre 270 000 
par an en moyenne entre 2015 et 2019. Il n’empêche que de nombreux salariés 
ont perdu leur emploi dès le début de la crise, grevant d’autant leur pouvoir 
d’achat et leur retraite.  
 
D’ici la fin de l’année 2021, la population active retrouverait une trajectoire 
tendancielle et le taux de chômage baisserait à 7,6 %, se positionnant en 
dessous des niveaux prépandémiques.  
 
Cette amélioration s’accompagne néanmoins du retour des difficultés en 
termes de recrutement. En effet, d’après un sondage de l’INSEE, plus de 40 % 
des entreprises dans l’industrie française estimaient éprouver des difficultés en 
termes de recrutement en août 2021. Cette tendance est encore plus notable 
dans le secteur du bâtiment, dans lequel 72 % des entreprises estimaient 
éprouver des difficultés en termes de recrutement en juillet 2021. Même si ces 
difficultés sont synonymes d’un retour de l’emploi en France, cette situation 
parait tout de même paradoxale étant donné que le taux de chômage reste 
relativement élevé.  
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France : une inflation transitoire qui se prolonge 

Après un épisode de baisse l’année dernière, de 1,5 % en janvier 2020 à un plus bas de 0% en décembre, l’inflation IPC a progressivement 
regagné du terrain pour atteindre 2,6 % en octobre 2021. C'est la composante énergie qui explique plus de la moitié de l’inflation observée 
en octobre (1,5 point). En cause, le cours du Brent est passé de 19$ en avril 2020 à 84$ en octobre 2021. Dans la période récente, la hausse 
des prix du gaz et des carburants pour les véhicules personnels a aussi joué un rôle significatif dans l’accélération de l’inflation. On a par 
ailleurs observé un rattrapage de prix dans les services, notamment ceux qui ont été le plus durement touchés par les restrictions 
sanitaires. Enfin, pour certains biens manufacturés, la demande a rebondi à l’issue des confinements alors que l’offre a été pénalisée par 
des pénuries de biens intermédiaires, des difficultés d’approvisionnement conduisant à des difficultés de production. Les prix des biens 
manufacturés (hors énergie et tabac) ont ainsi contribué positivement à l’inflation IPC depuis le mois d'août 2021.  
 
L’inflation s’est avérée plus élevée que ce qui était précédemment anticipé mais son caractère transitoire n’est pas remis en cause à ce 
stade. Toutefois, les incertitudes concernant les pénuries de certains biens intermédiaires, le niveau élevé des prix du gaz cet hiver, les 
risques de nouvelles ruptures des approvisionnements en cas de nouveaux confinements rendent les projections d’inflation plus 
incertaines et font indubitablement peser un biais haussier sur les prévisions. Il est prévu dès lors que l’inflation IPC restera dans la zone 
des 2,5 % au cours du dernier trimestre pour ensuite se replier progressivement vers 1 % à la fin de l’année 2022. En moyenne annuelle, 
après 0,5 % en 2020, l’inflation IPC atteindrait 1,6 % en 2021 et 1,7 % en 2022.  
 
Fin février, l'inflation est en forte accélération à 3,6% sur un an. Les prix de l'énergie, des transports et des produits manufacturés ont 
fortement augmenté selon l'Institut national de la statistique et des études économiques. 
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France : des entreprises qui se portent bien 

Les résultats des entreprises françaises sont bons. Les mesures de 
soutien pour faire face à la pandémie notamment le Fond de 
Solidarité, la prise en charge du chômage partiel ou les Prêts 
Garantis par l’Etat, ont permis de protéger efficacement les 
entreprises françaises. De plus, 2021 a marqué une nouvelle étape 
dans la baisse de l’impôt sur les sociétés (passé, pour le taux normal 
de 28 % en 2020 à 26,5 %). Enfin, le rebond de la demande en 2021 
a également été un facteur positif pour la performance des 
entreprises. Ainsi, les faillites d’entreprises ont connu une baisse 
d’une ampleur jamais observée précédemment après une explosion 
de leur nombre durant la crise.  
 
D’autre part, côté profits, le premier semestre 2021 marque des 
taux de marge historiquement hauts : 35,9 % au T1 et 35,4 % au T2. 
Le journal « Les Echos » titrait d’ailleurs fin janvier 2022 que « les 
géants du CAC 40 ont récompensé leurs actionnaires comme jamais 
en 2021 ». 60 milliards de dividende en numéraire et de rachats 
d’actions, un record absolu ! 
Plus en détail, on constate dans les entreprises une augmentation 
des taux d’épargne et des taux d’investissement. L’investissement 
des entreprises est en effet reparti à la hausse depuis un an (+1,9 % 
T/T au T2 2021) et a rattrapé son niveau pré-pandémique depuis le 
T1, signe d’une relative confiance des entreprises dans les 
perspectives. Nous prévoyons une progression de 14,1 % en 
glissement annuel en 2021 (par rapport à 2020) puis de 6,9 % en 
2022.  
 
En 2021, l’encours de crédit aux entreprises pour trésorerie semble 
se stabiliser. Les crédits aux entreprises pour investissement eux 
continuent d’augmenter à un rythme relativement homogène.  
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France : des dépenses toujours expansionnistes malgré la reprise 

Après deux années marquées par le financement de la réponse à la crise 
sanitaire, les finances publiques devraient retourner sur une trajectoire 
relativement durable à partir de 2022. D’après le projet de loi de finances 
(PLF) 2022, le déficit public devrait atteindre 8,1 % du PIB en 2021 (après 9,4 
% en 2020) et baisser à 5 % en 2022.  
 
Le budget 2022 restera néanmoins relativement expansionniste en 
maintenant un niveau de dépenses publiques à 55,6 % du PIB (contre 53,8 % 
en 2019). Ainsi, le gouvernement compterait davantage sur la conjoncture 
économique favorable plutôt que sur des mesures structurelles de 
réduction des dépenses ou d’augmentation des recettes afin de réduire les 
déséquilibres des finances publiques.  
 

Dans ce contexte, la viabilité des finances publiques françaises dépend 
principalement de la consommation des ménages (principal moteur de la 
croissance économique). A ce stade, deux risques pourraient remettre en 
cause le dynamisme de la consommation privée :  
• une inflation durablement plus élevée qu’attendu, 
• un marché du travail moins dynamique qu’attendu qui conduirait à un 
ralentissement des revenus d’activité. 



Ils incluent la totalité des concours financiers de l’État majorés 
des subventions des autres ministères, des contreparties des 
dégrèvements législatifs, du produit des amendes de police de la 
circulation et des radars ainsi que la fiscalité transférée et le 
financement de la formation professionnelle. 
 
Ils atteignent 105,5 milliards € dans le PLF 2022 à périmètre 
courant, en hausse de 1,2 % (+ 1,3 Mds €) par rapport à la LFI 
2021. Cette augmentation est principalement liée à la fiscalité 
transférée. 
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B- Principales mesures relatives aux collectivités locales 

Des transferts financiers de l’Etat aux collectivités en augmentation dans le PLF 2022 
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Concours financiers de l’Etat (52,7 Mds €) 

Ils totalisent tous les prélèvements sur recettes (PSR) de l’État au 
profit des collectivités locales ainsi que les crédits du budget 
général relevant de la mission relations avec les collectivités 
territoriales (RCT), la TVA des régions et celle du fonds de 
sauvegarde des départements. Ces concours progressent par 
rapport à 2021, hors mesures exceptionnelles de soutien 
pendant la crise sanitaire, sous l’effet de nouvelles mesures :  
• création d’une dotation de compensation de la baisse du 
dispositif de compensation péréquée (DCP) pour les 
départements (52 M€), 
• instauration d’un fonds d’urgence au profit des collectivités 
sinistrées par la tempête Alex dans les Alpes-Maritimes : 150 
M€ au total dont 31 M€ consommés en 2022 et majoration de 
18,5 M€ de la dotation de solidarité pour les collectivités 
frappées par des catastrophes naturelles pour accompagner les 
collectivités des Alpes-Maritimes dans la reconstruction, 
• doublement de la dotation biodiversité, bénéficiant aux 
collectivités hébergeant des zones naturelles protégées sur leur 
territoire (10 M€). 

Prélèvements opérés sur les recettes (PSR) de l’Etat au 

profit des collectivités territoriales : un niveau de DGF 

stabilisé 

Les PSR de l’État en faveur des collectivités représentent une part 
prépondérante des concours financiers de l’État (82 %) et même de 
l’ensemble des transferts aux collectivités locales (41 %).  
 
Les PSR s’élèvent à 43,21 milliards € en 2022, c’est-à-dire hors 
dispositifs exceptionnels adoptés durant la crise sanitaire, en hausse de 
292 millions € par rapport à la LFI 2021. 
 
La DGF 2022 est stable avec un montant de 26,786 milliards € : 18,3 
milliards € pour le bloc communal et 8,5 milliards € pour les 
départements. L’évolution du montant de la DGF à périmètre courant 
par rapport à 2021, tient à deux mesures de périmètre :  
• ajustement du montant de la dotation de compensation du 
département de la Réunion afin de tirer les conséquences de la 
recentralisation du financement du RSA, 
• absence de nouvel abondement du fonds d’aide au relogement 
d’urgence (FARU). 
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Des dotations de soutien à l’investissement local en hausse pour 2022 

Les dotations d’investissement allouées aux communes et EPCI s’élèvent à 2,1 milliards € dans le PLF 2022, montant en hausse 
(lié à la DSIL) comparativement à 2021 :  
• dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions €, 
• dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 907 millions € (+337 millions € par rapport à 2021), 
• dotation politique de la ville (DPV) : 150 millions € La dotation de soutien à l’investissement des départements (DSID) est 
quant à elle renouvelée au même niveau que l’année passée : 212 millions €. 

Hausse de la péréquation verticale 

Elle représente 230 millions € en 2022. Elle était de 220 millions € sur 
2021. Pour la 4ème année consécutive, la progression de la 
péréquation sera financée intégralement au sein de la DGF. La 
conséquence est d’alléger la ponction faite sur les variables 
d’ajustement mais cela augmente d’autant l’écrêtement des dotations 
forfaitaires des communes et départements et de la dotation 
d’intercommunalité des EPCI. 
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Suppression de dépenses fiscales inefficientes 

L’objectif de cet article (10) est de répondre aux demandes de la loi de programmation des finances publiques, en supprimant des 
mesures fiscales inefficientes.  
 
- L’exonération d’IS (Impôt sur les Sociétés) à raisons des bénéfices réalisés au cours des 24 premiers mois d’activité des sociétés créées 
jusqu’au 31 décembre 2021 pour la reprise d’entreprises ou d’établissements industriels en difficulté (CGI, art 44 septies) application aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2022. Notons cependant que cette exonération demeurerait applicable pour sa durée restant à 
courir pour les entreprises y étant déjà éligibles. De la même manière, les entreprises repreneuses d’une entreprise en difficulté 
bénéficiant à la date d’entrée en vigueur de la loi de finances d’une exonération de TFPB ou de CFE en vertu de l’article 1464 C du 
CGI continueraient à bénéficier de ces exonérations jusqu’à leur terme ; 
- L’exonération d’impôt sur les bénéfices, plafonnée à 61k€, en faveur des contribuables qui exercent ou créent des activités dans les 
zones franches urbaines-territoires entrepreneurs (ZFU-TE), applicable aux contribuables qui ont créé leur activité avant le 3 avril 2006 
(CGI, art. 44 octies) – à compter du 1er janvier 2022. 
- L’exonération d’IR applicable aux primes de remboursement provenant de l’échange de titres prévu à l’article 1er du décret 50-1401 
du 9 novembre 1950 relatif au regroupement des titres gérés par la SNCF (CGI, art. 135) – pour l’IR dû au titre de l’année 2021. 
- L’exonération d’IR des lots et primes de remboursement attachés aux bons et obligations émis en France (CGI, art. 157, 3°) – pour l’IR 
dû au titre de l’année 2021. 
- L’exonération des intérêts des sommes déposées sur un compte épargne d’assurance pour la forêt, ouvert avant 2014 (CGI, art. 157, 
23°) – pour l’IR dû au titre de l’année 2021. 
- La réduction d’IR à raison des dépenses, autres que les intérêts d’emprunt, de préservation du patrimoine naturel effectuées avant 
2014 (CGI, art. 199 octovicies) – pour l’IR dû au titre de l’année 2021. 
- L’exonération, sur agrément, des bénéfices réinvestis dans l’entreprise pour les sociétés de recherche et d’exploitation minière dans 
les départements d’outre-mer, en vigueur jusqu’au 31 décembre 2001 (CGI, art. 1655 bis). 
- La tarification des déplacements effectués au moyen de véhicules terrestres à moteur dans certaines agglomérations, dénommée « 
péage urbain » (CGI, art. 1609 quater A) ; 
- La taxe sur le transport maritime de passagers au profit des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique, de Mayotte et de la 
Réunion (Code des douanes, art. 285 ter) ; 
- La redevance spécifique, due par les titulaires de concessions de mines hydrocarbures liquides ou gazeux au large de Saint-Pierre-et-
Miquelon (Code minier, art. L 652-2) ; 
 
En ce qui concerne les collectivités, il est proposé de supprimer les exonérations temporaires de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB), de cotisation foncière des entreprises (CFE) et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) pour les entreprises 
bénéficiant de l’exonération d’impôt sur les sociétés pour reprise d’une entreprise ou d’un établissement industriel en difficulté. 
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Habilitation à modifier par ordonnance le régime de responsabilité des gestionnaires publics 

Dans cet article (41), la réforme de l’organisation financière de l’État comprend plusieurs mesures qui visent à :  
• mieux coordonner et proportionner les contrôles, 
• simplifier les procédures, 
• déconcentrer la gestion budgétaire pour renforcer la capacité d’action de l’État dans les territoires.  
 
La conséquence est une rénovation en profondeur du régime de responsabilité des ordonnateurs et des comptables publics. L’actuel 
régime :  
• les comptables publics sont soumis à une responsabilité personnelle et pécuniaire mise en jeu par la Cour des comptes (CDC) et les 
chambres régionales et territoriales des comptes (CRTC),  
• les ordonnateurs sont justiciables devant la Cour de discipline budgétaire et financière (CDBF).  
 
En conservant bien la séparation fondamentale ordonnateurs / comptables, il a été souhaité que des travaux soient menés conjointement 
entre l’administration, la CDC et le Conseil d’État dans le but de définir un nouveau régime unifié de responsabilité financière qui serait 
applicable à l’ensemble des agents publics pour le 1 er janvier 2023. Ce nouveau régime visera à sanctionner, de façon plus efficace et 
ciblée, les fautes graves concernant l’exécution des recettes / dépenses ou la gestion des biens des entités publiques, ayant causé un 
préjudice financier significatif. Il ouvrira la possibilité de sanctionner les fautes de gestion en cas de négligences et carences graves dans 
l’exercice des contrôles réalisés par les acteurs de la chaîne financière, sous réserve qu’elles aient été à l’origine d’un préjudice financier 
important. Et il modernisera d’autres infractions actuellement prévues par le code des juridictions financières et le régime spécifique de la 
gestion de fait.  
 
A la place de la CDBF compétente pour les ordonnateurs, et des juridictions financières pour les comptables publics, la juridiction unifiée 
en charge de la répression de ces fautes en première instance sera une chambre de la CDC, comprenant des membres de la Cour et des 
magistrats des CRTC. Afin de renforcer les droits des justiciables, une cour d’appel financière, présidée par le Premier président de la CDC 
sera instituée, composée de quatre membres du Conseil d’État, de quatre membres de la CDC et de deux personnalités qualifiées 
désignées pour leur expérience en gestion publique. L’appel sera suspensif. Le conseil d’État demeurera la juridiction de cassation.  
 
La juridiction pourra être amenée à prononcer des amendes pécuniaires à l’encontre des justiciables, dont le montant sera plafonné à six 
mois de rémunération de l’agent. Elle pourra également prononcer une peine complémentaire d’interdiction d’exercer les fonctions de 
comptable ou d’avoir la qualité d’ordonnateur pour une durée déterminée.  
 
Le régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des comptables publics (régime établi par la loi de finances pour 1963) étant 
supprimé, l’ordonnance comportera aussi des dispositions, relevant du domaine de la loi, de nature à garantir que les comptables publics 
continueront à jouer pleinement leur rôle de garant de la régularité des opérations de recettes et dépenses. 
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Principales données financières 2022 

Source : PLF 2021   
Rapport économique, social et financier et jaunes budgétaires 

> Contexte macro-économique 

 

 Croissance France       4,0 %  

 Croissance Zone €       4,4 % 

 Inflation        1,5 % 

 

> Administrations publiques 

 

 Croissance en volume de la dépense publique   -3,5 % 

 Déficit public (% du PIB)      4,8 %  

 Dette publique (% du PIB)      114,0 % 

 

 

> Collectivités locales  

 

 Transferts financiers de l’Etat      105 518 millions € 

dont concours financiers de l’Etat      52 735 millions € 

  dont DGF           26 786 millions € 

 

 

> Point d’indice de la fonction publique en 2021   56,2323 € depuis le 1er février 2017 

> Valeur du point d’indice  01/01/2021    4,686 (point brut) 
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III- Les orientations budgétaires de la Région, du Département 
et de la Communauté Urbaine 

La Région 

Les grands chantiers pour 2022 : 
- Le Pacte Vert : c’est une convention citoyenne organisée à l’échelle de la Région qui fixe les actions à conduire pour accompagner et 
faciliter la transition vers un nouveau modèle de développement plus sobre et plus vertueux, porteur de justice sociale et territoriale ; 
- Le futur Contrat Plan État-Région (CPER) 2021-2027 : il comprend un accord régional de relance via le plan de relance européen 
(REACT EU) sur la période 2021-2022 et la planification  sur les sept années de programmation 2021-2027 et la « transformation » à 
plus long terme ; 
- Gestion de la programmation FEDER-FSE pour la période 2021-2027 dont l’enveloppe allouée à l’Occitanie s’élève à 829 M€ (666 M€ 
de FEDER et 163 M€ pour le FSE). A noter que plus de 30 % des crédits du FEDER devront être fléchés sur des priorités contribuant à 
une Europe plus verte (transition énergétique et écologique); 
 

Stratégie financière 2022-2027 en comptes administratifs établis sur la base des taux de réalisation moyens constatés les années 
précédentes (maintien des investissements au même niveau qu’avant la période de crise sanitaire) : 



23 

La dette : 
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Le Département 

Dans son budget 2022, le Département prévoit une hausse proche de 3 % de ses dépenses :  
- Les dépenses de personnel affichent une progression à 116,5 M€ (+2,3 M€, +2,8 %) du fait de la pression haussière qu’exercent 
l’intégration des effets du PPCR (Parcours Professionnel, Carrière, Concours), la revalorisation des grilles et du GVT (Glissement 
Vieillesse Technicité) ou encore la mobilisation de nouvelles ressources RH prévues dans le cadre du déploiement du Plan Pauvreté et 
du Plan Enfance ; 
- Les dépenses d’hébergement pour l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance) sont en hausse de (entre +2 M€ et 3,5 M€) correspondant à 
l’ouverture de nouvelles places décidées dans le Plan Enfance ; 
-  Les dépenses AIS (Allocations Individuelles de Solidarité) en hausse du fait des revalorisations des allocations et des besoins sociaux 
exprimés, avec comme principaux mouvements : 
▪PCH (Prestation de Compensation du Handicap), +1,8 M€; 
▪APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie), +9,1 M€; 
▪RSA (Revenu de Solidarité Active), stable a 155 M€ en inscription.  
 
Au niveau des recettes, le budget 2022 enregistre une hausse de 6,9 M€ pour un total de 600 M€ avec comme postes et mouvements 
principaux a la hausse : 
▪Fraction de TVA (146,3 M€, +4,8 M€) 
▪DMTO (95 M€, +5 M€) 
▪TSCA (73 M€,+1 M€) 
▪TICPE (72,7 M€, stable) 
▪CVAE (17 M€, stable) 
▪DGF (51 M€, stable) 
Aujourd’hui, la contrainte qui pèse sur la collectivité pour la construction du budget 2022 est liée a la nécessité de trouver des 
ressources pérennes pour couvrir les dépenses relatives aux nouveaux besoins sociaux, tout en sécurisant le niveau d’épargne brute 
pour sécuriser le financement, donc l'exécution du PPI. D’ici l’adoption du budget l’évolution des débats parlementaires dans le cadre 
du PLF 2022 sera susceptible de faire évoluer le cadrage des recettes et des dépenses. 
 
La dette : Le stock de dette est attendu a 186,9 M€ en début d’exercice 2022. La dette départementale ramenée au nombre d’habitants 
est inferieure a la moyenne nationale en 2021 (au 1er janvier 2021 la dette départementale représentait 369€/habitant pour le 
Département contre 511€/habitant38 en moyenne au niveau national et 547€/habitant pour la strate). 
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La Communauté Urbaine 

- Objectif 1 : Maintenir un niveau d’épargne permettant à la communauté urbaine de mener une politique ambitieuse d’investissement :  
o Maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en prenant en compte l’inflation ;  
o Pas d’augmentation de la fiscalité ;  
 
- Objectif 2 : Maintenir un fort niveau d’investissement pour assurer les meilleures conditions au développement du territoire  
- Sur le budget principal : hypothèse de 91 millions budgété dont :  
- 31 millions pour la voirie communale ;  
- 17 millions pour les subventions d’investissement 204 (dont fonds de concours aux communes)  
- 4 millions pour le logement social  
- 3,3 millions pour le pluvial, etc.  
- Sur les budgets annexes : hypothèse de 50 millions budgétés dont 30 millions pour l’eau (y compris Gemapi), 6,7 millions de travaux 
sur les zones d’activité, etc.  
 
L’année 2022 sera marquée – sur le plan financier - par : 
- Un travail sur un nouveau régime de fonds de concours ; 
- L’évolution du financement de la compétence voirie (bilan / conséquences de la loi 3DS) ; 
- Les effets des mises en concurrence DSP transport / DSP eau ; 
Ces sujets feront le cas échéant l’objet de décisions modificatives en cours d’année. 
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Les principaux projets d’investissements envisagés sont : 
- Entretien des voiries communautaires (500 000 €)  
- Entretien des ouvrages d’art + diagnostic (150 000 €)  
- Perpignan - Chemin de la Roseraie Tranche 1 (400 000 €)  
- Canet – Boulevard de las Bigues (500 000 €)  
- Canet – Demi échangeur ouest du Pôle Nautique (500 000 €)  
- Saint-Hippolyte – Démarrage des travaux de l’Avenue Derroja (800 000 €)  
- Villelongue de la Salanque – Avenue Littoral (400 000 €)  
- Le Barcarès (démarrage) : giratoire et passage inférieur RD 83 (1 million en 2022) 
- Ste Marie - Requalification de l’avenue des Marendes : (3.85 millions d’euros sur 3 ans)  
 
Pistes cyclables :  
- Plan vélo : 7 itinéraires du plan vélo études/travaux : 2.5 millions de crédits nouveaux  
- Conventions à intervenir avec le conseil départemental des Pyrénées orientales : 230 000 € 

- Hors plan vélo : Entretien des pistes cyclables existantes (200 000 €)  
 
Zones d’activité économique et développement économique :  
- Gros entretien des voiries ZAE : 2 millions d’euros 
- Perpignan – Chemin de la Fosseille : Sécurisation cheminements doux (650 000 €)  
- Travaux irrigation Pezilla (3 millions d’euros)  
 
Cimetières :  
- Démarrage Travaux le Soler et Canohès (640 000 €)  
- Démarrage étude Bompas (40 000 €)  
- Aides aux communes (20 000 €)  
 

 

La dette : 
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Budget Principal voté le 28/02/2022 : 
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- Sur le budget principal, les recettes de gestion sont prévues en augmentation de 
3.27 % par rapport au budgété 2021, soit approximativement le niveau de l’inflation 
prévisionnelle. Les impôts et taxes sont estimés à +1.96 %, ce qui est une évaluation 
prudente, pour prendre en compte d’une part les évolutions des bases mais également 
l’évolution – inconnue à ce jour – de la part de TVA. Les dotations et participations sont 
évaluées au niveau du réalisé 2021 (environ 35 millions). 
 
- Les autres produits incluent principalement les recettes des parkings et les ressources 
provenant des antennes relais. Les atténuations de charges sont des remboursements 
de la Sécurité sociale sur les arrêts maladie, les accidents de travail, les congés 
maternité. 
 
- Les dépenses de gestion sont budgétées quasiment à iso périmètre par rapport à ce 
qui a été prévu en 2021. L’augmentation des charges à caractère général est limitée au 
niveau de l’inflation (3%). 
 
- Les dépenses de personnel augmentent sensiblement en raison d’une nouvelle 
répartition entre le budget principal et les budgets annexes, de mesures 
gouvernementales de revalorisation et de recrutements sur certains postes 
subventionnés par ailleurs (par exemple chargé de mission petites villes de demain). 
 
- Les atténuations de produits prennent en compte les évolutions d’attributions de 
compensation décidées par la CLECT de décembre 2021. 
 
- Les autres charges courantes (65, dont principalement la contribution au SDIS) sont 
budgétées au même niveau qu’en 2021. 
 
- Les soldes exceptionnels comprennent un agrégat portant l’aide de l’Etat liée à la 
sortie des emprunts toxiques (2.5 millions d’euros par an) et les subventions aux 
budgets annexes prévues ainsi pour 2022 : 
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Loi 3DS du 21/02/2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l’action publique locale  

La loi entendait donner des marges de manœuvre aux élus locaux. C'est avant tout un texte technique qui prévoit de multiples 
mesures en matière de différenciation, de compétences à la carte, de décentralisation (logement social, routes, RSA...), de 
déconcentration et de simplification de l'action locale. 
 
La loi fait suite au Grand débat national organisé de janvier à mars 2019, qui a suivi la crise des gilets jaunes. À cette occasion, les 
élus locaux ont exprimé un besoin accru de proximité et d'adaptation de l'action publique aux spécificités des territoires. 
Différentes concertations locales ont été conduites depuis 2020 pour élaborer le texte qui s'articule autour de quatre priorités, 
comme l'indique son titre. 
 
Concrètement, pour Cabestany et les autres Communes membres de l’EPCI Perpignan Méditerranée Métropole Communauté 
Urbaine, des groupes de travail seront instaurés tout au long de l’année 2022 pour déterminer si d’éventuelles compétences de 
la CU retournent vers les Communes. Dans un courrier du 17/02/2022, le Président Robert VILA synthétise les débats qui ont 
déjà eu lieu sur la redéfinition de la compétence Voirie et propose les thèmes suivants :  
 



IV - Situation et orientations budgétaires pour 2022 

A- Point sur l’exécution budgétaire 2021 
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Taux d’exécution des dépenses réelles de Fonctionnement : 91,20 % (88,25 % en 2020) 

Taux d’exécution des recettes réelles de Fonctionnement : 103,95 % (100,67 % en 2020) 
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Taux d’exécution des dépenses réelles d’Investissement : 64,96 % (38,86 % en 2020) 

Taux d’exécution des recettes réelles d’Investissement : 46,66 % (31,56 % en 2020) 
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B- Les Ressources Humaines 

Devant faire face tant aux conséquences de la crise sanitaire qu’aux incertitudes qu’elle a générée, une attention particulière est 
portée aux charges de personnel. 
  
Une réorganisation interne, grâce à la mise en œuvre d’un nouvel organigramme hiérarchique et fonctionnel, améliorera le 
déploiement transversal des compétences et le pilotage du futur projet de services. Le recrutement en 2021 d’un DRH va 
renforcer le lien avec les agents communaux. 
  
La municipalité a défini ses lignes directrices de gestion qui reposent sur le service public et ses valeurs, notamment la promotion, 
la valorisation et l’adaptation des compétences à l’évolution des métiers et à la manière de servir. 
  
Ces nouvelles méthodes de gestion vont renforcer les processus d’anticipation et d’ajustement des besoins en personnel au 
regard des nécessaires compétences et dans le respect du contexte budgétaire contraint. 
  
Dès janvier 2022, un reclassement indiciaire des agents de catégorie C et de certains cadres d’emplois de catégorie B et surtout 
une bonification d’un an d’ancienneté de tous les agents de catégorie C ont été appliqués et ont pour conséquence une 
augmentation globale du traitement de base de ces agents donc un impact non négligeable sur la masse salariale. 
La prime inflation (19 700€) a été versée en janvier et février 2022. 
La collectivité va se doter de moyens pour limiter l’absentéisme au sein de quelques services. Ce phénomène, qui touche toutes 
les collectivités locales et la Communauté urbaine, doit trouver des réponses adaptées et humaines. Il s’agira également de 
prendre en compte ses conséquences humaines (notamment par la fatigue et l’usure des agents présents) et financières (coût des 
remplacements) importantes.  
Par ailleurs, la Commune poursuivra son investissement en faveur de la formation et des conditions de travail des agents en 
relation avec la mise à jour du Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels. 
  
Enfin, dans le cadre de sa politique sociale, il a été proposé aux agents un soutien financier mensuel de 20 € depuis 2014 pour 
leur prévoyance santé, ce qui constitue un accompagnement social fort. 
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Répartition par sexe et âge 
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C- Les Dotations 2021 de l’État 
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D- Orientations budgétaires 2022 : balances d’équilibre 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES 14 826 000,00 € 

RECETTES 14 826 000,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 7 065 000,00 € 

RECETTES 7 065 000,00 € 



Pour rappel en 2021, le taux de foncier bâti du Conseil Départemental (20,10 %) a été additionné au taux communal (16,46 %) 
pour compenser la perte de la taxe d’habitation (TH). Un coefficient correcteur a toutefois été mis en place, au dépens de 
Cabestany, à hauteur de  - 955 532 €. 
Pour l’exercice 2022, une hausse comprise entre 2% et 2,50% du taux du foncier bâti (FB) est à l’étude. 

40 

V – Fiscalité locale 
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Données 2021 

Taxe Foncière Bâti : 
 
Taux moyen du département : 44,33 % 

Taux moyen national : 37,72 % 
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Revalorisation des valeurs locatives des locaux d’habitation pour 2022 

Les valeurs locatives des locaux d’habitation et des établissements industriels devraient augmenter en 2022 de 3,4 %. Après une 
revalorisation très faible pour l’année  2021, conséquence de la désinflation Covid, les bases d’imposition vont de nouveau 
progresser. 

Concernant Cabestany : 

En 2021, la baisse des bases du foncier bâti (FB) est due par la réduction de moitié de la valeur locative des entreprises individuelles 
dont le produit a été compensé par une allocation compensatrice, et par le coefficient de neutralisation (réforme des valeurs 
locatives des entreprises industrielles) qui a été réévalué afin de compenser également cette perte au niveau du produit.  
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La taxe foncière sur les propriétés bâties 

La taxe foncière sur les propriétés bâties est due par les propriétaires ou usufruitiers des immeubles bâtis situés en France. Par 
«propriétés bâties», il convient d’entendre non seulement les constructions élevées au-dessus du sol, mais également diverses 
catégories de biens qui ne sont pas des immeubles bâtis (certains terrains et sols notamment). 

 
Pour qu’une imposition à la taxe foncière sur les propriétés bâties soit établie, les immeubles doivent remplir deux conditions : 
• être fixés au sol à perpétuelle demeure, de telle façon qu’il soit impossible de les déplacer sans les démolir (tel est le cas si la 
construction repose sur des fondations ou une assise en maçonnerie ou en ciment) ; 
• présenter le caractère de véritables constructions (y compris les aménagements faisant corps avec elles). 
 
Le nombre de bâtis imposées TF ne correspond pas au nombre exact de locaux présents sur le territoire concerné. En effet pour 
l'imposition à la TF, si un propriétaire a plusieurs locaux dans la même rue et au même numéro de voie, la TF présente 1 seul bâti 
imposé avec une base totale de l'ensemble des locaux. 
 
Y figure également la taxe d'enlèvement des ordures ménagères qui en est une taxe additionnelle. 



> Définition du terme 

C’est un indicateur de la richesse fiscale de la commune. Le potentiel fiscal d’une commune est égal à la somme que produiraient les quatre  

taxes directes de cette collectivité si l’on appliquait aux bases communales de ces quatre taxes le taux moyen national d’imposition à  

chacune de ces taxes. 

 

> Interprétation du potentiel financier 

Le potentiel financier est donc égal à : 

(Taux moyen d'imposition de la strate * bases de la collectivité) + dotation globale de fonctionnement. 

 Le potentiel financier représente donc la masse de recettes que la commune serait en mesure de mobiliser si elle appliquait des 
décisions « moyennes » en termes de fiscalité. Plus le potentiel est élevé, plus une commune peut être considérée comme riche. 

 

A compter de 2022, le potentiel fiscal sera calculé à partir des bases résiduelles de taxe d’habitation (hors résidences principales) et fera  

l’objet d’un traitement particulier pour le foncier bâti, incluant le coefficient correcteur de la réforme de la taxe d’habitation.  En effet, le  

potentiel fiscal sur le foncier bâti sera calculé à partir de l’équation suivante : 

 

 

 

 

 

 

Le potentiel fiscal prendra aussi en compte la nouvelle compensation de foncier bâti au titre des locaux industriels qu’il conviendra de  

multiplier par le coefficient correcteur d’équilibre de la réforme TH. 
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Potentiel fiscal d’une Commune 
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S’agissant des communes membres d’EPCI en FPU, le produit ventilé au titre de la taxe d’habitation sera limité aux résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale, mais il sera complété par le produit de la TVA reçu par l’EPCI 
à titre de compensation (là encore il s’agit d’un produit et non d’un potentiel). La compensation perçue par l’EPCI au titre de la baisse des 
valeurs locatives foncières des établissement industriels fera également l’objet de la ventilation au prorata de la population. Toutefois, 
compte tenu des changements probables à intervenir dans le niveau des potentiels fiscaux, le III de l’article 58 prévoit que ces indicateurs 
feront l’objet d’une correction temporaire et dégressive à la hausse ou à la baisse pour neutraliser les effets des réformes : en 2028, le 
nouveau potentiel fiscal sera donc pris en compte intégralement.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’effort fiscal est égal au rapport entre le produit fiscal des 3 taxes, prélevé sur un territoire, et le potentiel fiscal des 3 taxes sur ce même 
territoire. A compter de 2022, ce potentiel fiscal des 3 taxes fera l’objet d’aménagements pour sa composante « foncier bâti ». Seront 
reprises les corrections indiquées pour le calcul du potentiel fiscal et sera ajouté un potentiel fiscal de foncier bâti intercommunal dont le 
taux moyen national reste à définir.  
 
Pour la seule année 2022, le mécanisme d’écrêtement des évolutions du taux moyen pondéré des 3 taxes dans le calcul du produit pour 
l’effort fiscal sera suspendu. Comme pour le potentiel fiscal, l’effort fiscal sera corrigé à la hausse ou à la baisse pour neutraliser les effets 
des réformes. 



VI- Etat de la dette au 1er janvier 2022 
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Répartition des emprunts par contrat 
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Evolution de la dette 
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Comme chaque année, la programmation des investissements pour l’exercice 2022 sera composée d'opérations 
structurantes en cours, dont les engagements ont été pris sur l’exercice précédent, et à venir.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les différents programmes ont été définis en fonction des priorités affichées en début de mandature, ils 
touchent les différentes compétences communales, et ont pour enjeu de maintenir un niveau de services et 
d’équipements reconnus et appréciés, de moderniser, d’améliorer, de renforcer l’attractivité de la ville et 
d’insuffler ainsi un dynamisme économique et commercial créateur d’emplois. 
Tous les investissements sont également inscrits dans le cadre d’une programmation pluriannuelle des 
investissements (PPI).  

VII- Programmation des investissements 
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Libellé de la demande TOTAL   2023 2024 2025 

2022   Somme Somme Somme 

Total du P200 - ACQUISITION TERRAIN 277 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00 

Total du P201 - ACHATS EQUIPEMENTS 461 746,27   49 680,00 2 000,00 0,00 

Total du P310 - CULTURE JEUNESSE ENFANCE 396 175,79   700,00 0,00 0,00 

Total du P311 - CENTRE SCULPTURE ROMANE 18 224,75   20 000,00 0,00 0,00 

Total du P402 - ECOLES 316 308,63   130 000,00 0,00 0,00 

Total du P501 - BATIMENTS PUBLICS 579 000,65   321 800,00 0,00 0,00 

Total du P502 - CIMETIERE 94 200,00   0,00 0,00 0,00 

Total du P509 - ESPACE VERT 82 791,40   0,00 0,00 0,00 

Total du P511 - ENVIRONNEMENT 155 950,00   0,00 0,00 0,00 

Total du P513 - COMPLEXE SPORTIF 398 158,79   743 650,00 7 000,00 0,00 

Total du P514 - CENTRE CULTUREL 459 829,96   0,00 0,00 0,00 

Total du P518 - VOIRIE 13 451,20   385 000,00 0,00 0,00 

Total du P520 - SOLARISATION & RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE 10 000,00         

Total du P458   - PMMCU 1 103 600,44   0,00 0,00 0,00 

Total du P998 - NON AFFECTE 1 814 346,21   14 500,00 14 500,00 14 500,00 

Total du P999 - EMPRUNTS 885 000,00   898 000,00 913 000,00 730 000,00 

Projection des dépenses d’investissement avant le vote du Budget 
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VIII- Budgets Annexes 

Les Hauts du Moulinas 

Des travaux de reprise des malfaçons constatées sont en cours de chiffrage et les indemnités proposées par l’assurance dans le 
cadre des dommages ouvrages ont été acceptées. Des indemnités relatives à des pénalités de retard permettront, aussi, de 
pouvoir financer ces travaux. Dans le même temps, la procédure engagée auprès du Tribunal Administratif doit permettre à la 
Commune de récupérer le remboursement de frais financiers liés au prolongement de l’emprunt contracté en dommages intérêts.  

Les Parcs de la Germanor 

Les marchés de travaux ont été attribués et ont démarrés en janvier cette année : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le calendrier prévisionnel de cette opération est le suivant : 
- Signature des promesses unilatérales de vente > à partir de fin février – début mars 2022 ; 
- Signature des actes authentiques de vente > à partir du mois de juillet 2022 ; 
- Dépôt des demandes de permis de construire > à partir du mois de mai 2022, sous réserve que les équipements desservant 
les lots soient achevés ; 
 
Une ligne de trésorerie est en cours d’étude afin de pouvoir financer les décalages de trésorerie entre les dépenses liées aux 
travaux et l’encaissement des ventes de terrains. 
 

 
  
 


